
  
 

 

1 

Compte rendu de l’Assemblée Générale

du 20 Septembre 2025

 
Les membres du conseil d’administration et les représentants des clubs de handball du Val 
d’Oise, légalement et individuellement convoqués, se sont réunis à la Maison des Comité à 
Eaubonne, sous la présidence de M. Michel LAURENT, président du comité départemental. 
 

➢ Présents : 
M. Michel LAURENT – Président du Comité de Handball du Val d’Oise, Mme Isabelle ALLUSSON 
Membre, Mme Patricia BALEGEAS – Présidente Commission Territoriale Discipline, M. Harris 
BENKAROUN – Vice-Président, M. Sébastien BINET – Vice-Président, M. Stéphane CASAERT – 
Président de Commission COC, Mme Sabrina JAUBERT – Commission Communication 

Marketing, M. Francis RENA – Président Commission CMCD M. Didier VEAUX – Secrétaire 
Général, M. Philippe KARCHER – Président Commission Arbitres Jeunes 
 
➢ Absents excusés : 
M. Fabio PETRILLI – Trésorier  
 

➢ Invités : 
Mme Emma CHEVALLIER, M. Mathieu GARNAUD, M. Fabrice LE ROY, Mme Sandrine 

LOURDEREAU, Roman SCATTOLARI 
 

➢ Clubs présents : 
Com Argenteuil, HB Saint Brice, CSM Eaubonne, HB Goussainville, USDEM, HVO Handball, AS 
Roissy, HBC Saint Leu - Taverny, AS St Ouen l’Aumône, Sannois HBC, HBC Soisy-Andilly-
Margency, US Ecouen-Ezanville, FB2M HB, Montmagny, Avenir Survilliers-Fosses-Marly, HBC 
Parisis, Association Marinoise de Handball, ACSC Cormeilles HB, CM Garges HB, Magny HB, Cergy 
Handball, Pontoise HB, AS Sarcelles et l’Agglomération Roissy Pays de France 95, Elite Val d’Oise. 
 
L’Assemblée est déclarée ouverte à 10h 
 
Le compte-rendu de l’Assemblée Générale 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

 Contre : 0% 

 Abstention : 0 

 Pour 100 % 
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Michel LAURENT ouvre la séance et remercie les personnes présentes.  
 
Lecture du rapport du président par Michel LAURENT 

La saison qui s’ouvre sera à la fois exigeante et porteuse d’opportunités dans un contexte 
financier contraint.  

Plus que jamais, la solidarité entre les clubs, le développement des compétences de nos 
encadrants et l’engagement de tous seront essentiels pour poursuivre la structuration de notre 
territoire.  

Le tournoi international Pierre TIBY constituera un temps fort majeur de la saison et une vitrine 
pour notre handball.  

Le Président adresse ses remerciements aux bénévoles, aux salariés et aux partenaires pour leur 
engagement, ainsi qu’une pensée particulière aux familles de Jemima Kabeya et de Patrick 
Baudot. l 

Il souhaite également la bienvenue à Roman SCATTOLARI, nouveau salarié du comité, et il 
adresse tous ses vœux de réussite à Emma, qui quittera le comité début décembre pour de 
nouvelles aventures professionnelles. 

Lecture du rapport du secrétaire général par Didier VEAUX 

La saison 2024/2025 confirme la dynamique positive du handball dans le Val-d’Oise, avec une 
quatrième année consécutive de hausse du nombre de licenciés, atteignant un record de 5 895 
licences (+4,2 %).  

Cette progression s’accompagne d’une féminisation lente mais régulière des effectifs, tant chez 
les licenciées que parmi les dirigeantes, même si celle-ci reste inégalement répartie selon les 
clubs.  

Le territoire compte 26 clubs aux profils très variés, dont une majorité de petites structures aux 
capacités de développement limitées, nécessitant accompagnement et coopération.  

Les actions menées au service des clubs, la structuration des ententes, notamment en U17F, 
ainsi que l’implication constante des élus, commissions, salariés et bénévoles témoignent de la 
vitalité et de l’engagement collectif au service du handball val-d’oisien. 

Lecture du rapport financier et du bilan financier par Fabio PETRILLI 

Fabio PETRILLI fait lecture de son rapport. Après vérification, le cabinet d’expertise LFPR a validé 
les comptes de l’exercice 2024.  
 
▪ L’exercice 2024 fait apparaitre un résultat positif de 21 329 €.  

▪ Le budget du CDHBVO s’élève à plus de 630 K€ soit une évolution de 5.5% par rapport à 

2023  
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▪ Le CDHBVO est à jour de ses cotisations de licences auprès de la ligue IDF pour un montant 

annuel de 202 K€ soit une évolution de 19.5% par rapport à 2023 

 

Fabio PETRILLI se félicite du bilan financier très encourageant et de l’augmentation du nombre 
de licenciés qualifiés pour la saison 24/25 ce qui témoigne de l’intérêt croissant pour la pratique 
du handball au sein des clubs.  

Fabio PETRILLI explique que la hausse des charges de personnel est due à l'arrivée de nouveaux 
intervenants et à l'allongement des contrats des employés existants.  

Il remercie chaleureusement Béatrice LIEBARD, Sandrine LOURDEREAU, ainsi que tous les 
membres du bureau et du conseil d'administration pour leur engagement quotidien, qui 
contribue grandement à la réussite et à la bonne gestion du CDHBVO.  

Patricia BALEGEAS remercie le comité pour la clarté des explications apportées au bilan. 
 
Vote : 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Pour : 100 % 
 

Lecture du rapport technique par Mathieu GARNAUD et Fabrice LE ROY 

Les formations 

Mathieu GARNAUD présente les formations : 
1. Formation débuter dans l’entrainement par M. GARNAUD et R. SCATTOLARI 

2. Entrainer des jeunes en compétition par M. GARNAUD et R. SCATTOLARI 

3. Entrainer des adultes en compétition par M. GARNAUD et R. SCATTOLARI 

Et il précise que  

• les formations sont ouvertes  

• les liens ont été envoyés aux clubs 

• le coût minimum des formations est de 360 € 

Recettes

Licences + 9,9 %

Subventions en forte baisse

Adhésions/engagements + 4.3 %

Prestations diverses + 56 %

Charges

Achats et autres presta +0.27 %

Licences + 19,5 %

Charges du personnel + 6,70 %
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• le comité HB 95 est responsable de la mise en place des formations et la ligue IDF en  

assure essentiellement l’administratif (inscription, validation, saisie Gesthand) 

Fabrice LE ROY remarque une augmentation de l’absentéisme en formation alors qu’un 
calendrier a été transmis aux stagiaires en amont des formations. La commission technique a 
mis en place des suivis supplémentaires pour permettre aux stagiaires « défaillants » de valider 
leur formation. 

Slimane HADJAB regrette que les clubs ne soient pas informés de l’absence des stagiaires. 

Fabrice LE ROY informe que la ligue IDF n’a pas encore diffusé les résultats. Il demande aux 

stagiaires qui n’ont pas reçu leurs diplômes de contacter la ligue IDF par mail en mettant le 

comité en copie.  

Michel LAURENT encourage les clubs à positionner leurs entraineurs les plus expérimentés sur 
les catégories jeunes afin de mieux former et fidéliser les plus jeunes. 

Les recyclages peuvent être effectués également dans les autres départements de la ligue IDF 
via les instants handball. 

Pour donner suite à la demande de Patricia BALEGEAS au sujet du niveau de formation de Roman 
SCATTOLARI. Fabrice LE ROY lui répond qu’il est en formation professionnel pour le Titre V. 

Michel LAURENT informe que la ligue IDF réfléchit à mettre en place des obligations de banc 
dans les championnats régionaux (obligations de disposer d’un entraineur diplômé sur le banc). 

Les sélections 

  

Fabrice LE ROY annonce que les détections sont prolongées sur le premier trimestre N+1 afin 
d’identifier les joueurs à potentiel et/ou dits tardifs. C’est également un instant d’évaluation 
pour la constitution des groupes stage Ligue IDF 

  

Masc 2010 
R. SCATTOLARI -

M-H KASSES

• 20 joueurs sont 
retenus pour 
participer à la 
compétition 
territoriale n+1 
des joueurs 
masculins nés 
en 2010

Fem 2010    
C. PROSPERIN -
A. DOUMDIA

15 joueuses sont 
retenues pour 
participer à la 
compétition 
territoriale n+1 
des joueuses 
féminines nées 
en 2010

Masc 2011 
M. GARNAUD - A. 

DENOYELLE

• 18 joueurs sont 
retenus pour 
participer aux 
23 CPS. Les 
intégrations 
peuvent se 
faire tout au 
long de la 
saison

Fem 2011
M   . BEDEL - S. 

FAUCHER

20 joueuses ont 
été retenues 
pour participer 
aux 24 CPS. Les 
intégrations 
peuvent se 
faire tout au 
long de la 
saison
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❖ Entrée au pôle féminin et masculin 

Les polistes peuvent demander une aide financière au comité. L’aide sera versée à terme 
échu si et seulement si le poliste renouvelle sa licence dans un club Val d’Oisien sur la 
saison N+1. 

Le département du Val d’Oise aide également les joueur(e)s inscrits sur les listes 
ministérielles. 

Beach Handball – Yann GOUGEROT 

25 joueurs et joueuses ont participé au Détection/CPS pour les 2009/2010/2011. 

Période de pratique de mars à juin 

Site évoqué : Plage de l’Isle Adam 

MICHEL LAURENT s’interroge sur le renouvellement et le développement de la pratique du 
beach handball dans le Val d’Oise. 

Fabrice LE ROY regrette l’absence de terrain dédié dans le département. Un terrain existe à Saint 
Ouen l’Aumône qui est principalement dédié au beach volley. Celui de la base de loisirs de Cergy 
est payant. C’est une pratique complexe à développer sur notre territoire. À ce jour aucun club 
s’investit dans la pratique, donc peu ou pas de licenciés identifiés. Notre action se limite 
aujourd’hui à la détection issue des joueurs et joueuses de Handball à 7.  

Lecture du rapport arbitrage lu par Harris BENKAROUN 

Le bilan arbitrage 2024-2025 met en évidence une activité soutenue malgré des moyens 
humains limités.  

La CTA95 a rencontré un manque de conseillers pour le suivi des stagiaires, situation qui sera 
améliorée dès la saison prochaine avec l’arrivée de deux nouveaux conseillers.  

La formation se poursuit avec une intégration progressive des stagiaires et un effectif 
prévisionnel de 60 arbitres T3 à la rentrée 2025-2026, dont 27 % de féminines. 

Côté JAJ, 19 jeunes arbitres ont été validés et intégrés au groupe T3, portant l’effectif à 92 JAJ, 
avec une féminisation en progression.  

Malgré ces effectifs, les commissions CTA et CTAJ rencontrent encore des difficultés de 
désignation, notamment le samedi, et font face à des désistements de dernière minute. 

Des actions de sensibilisation auprès des arbitres, des écoles d’arbitrage et des clubs seront 
renforcées la saison prochaine.  

Beaucoup d’arbitres de la saison dernière ne se sont pas manifestés. 

Les arbitres doivent prévenir en cas d’indisponibilité pour un match désigné. 



  
 

 

6 

Désormais, la commission arbitrage informe le club de l’arbitre de sa désignation 

La commission arbitrage est toujours à la recherche de salles pour les formations 

Michel LAURENT informe que le Val d’Oise est le département le plus avancé en matière de 
féminisation. 

Projet « Journée de l’arbitre » : regrouper tous les arbitres en fin de saison pour les remercier et 
les organiser un moment convivial. 

Michel LAURENT estime que les techniciens devraient être associés à l’arbitrage dans le but 
d’améliorer les capacités d’arbitrage des arbitres. 

Fabrice LE ROY propose pour pallier le manque d’arbitres que les entraineurs et techniciens 
devraient prendre une licence joueur plutôt que dirigeant. 

Michel LAURENT rappelle que les présidents de club sont responsables du comportement des 
joueurs, des joueuses, des coaches et du public dans les gymnases. Il estime qu’ils ne doivent 
pas hésiter à exclure les responsables d’incivilité. 

Wilfried PAPINEAU rappelle que la commission arbitrage recherche une femme pour la 
formation. 

Sylvie DELHOMME demande que les arbitres rédigent SYSTEMATIQUEMENT un rapport en cas 
d’incivilités afin que la commission de discipline soit informée et intervienne. 

Fabrice LE ROY rappelle quelques règles sur les violences sexuelles et le sexisme :  

• un entraineur ne doit PAS rester SEUL sur un groupe WhatsApp de jeunes (2 majeurs 

pour un groupe à minima). 

• Un adulte ne doit JAMAIS être SEUL dans les vestiaires ou les sanitaires 

• Plusieurs cas de radiations (définitives ou temporaires) ont déjà été appliquées. 

Un instant handball sera proposé sur cette thématique. 

Ces situations sont prises en charge par Mr MAROUANI, missionné par le département du Val 
d’Oise pour lutter contre les déviances sexuelles. 

Lecture du rapport COC Stéphane CASAERT 

NOUVEAUTE CATEGORIE U11 => CHALLENGE A 4  

Cette nouvelle pratique permet la mise en place d’une pratique non compétitive aux licenciés, 
en parallèle des championnats masculin et féminin. Elle est destinée aux : 

• Débutants, 

• U9/U11, 

• Féminines peu nombreuses 
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Les licenciés évènementiels sont autorisés. 

Vote : 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Pour : 100 % 

Mathieu GARNAUD précise que les plateaux Hand à 4 ne se déroulent pas les mêmes week-
ends que les rencontres des catégories U9. Les buts sont identiques à ceux utilisés pour le Mini-
hand. 

Fabrice LE ROY rappelle donc que la création de cette nouvelle catégorie implique la 
suppression des championnats mixtes U11. 

Stéphane CASAERT rappelle l’importance de créer correctement les engagements d’équipes 
dans Gesthand. 

Lecture du rapport développement par Mathieu GARNAUD  

Mini-hand des écoles 

Avec l’entrée dans la convention départementale des clubs Elite Val d’Oise et HVO, ce sont 
désormais six clubs qui sont inscrits au dispositif Mini-hand des écoles : 

• Cergy HB 

• HBC SAM 

• ASSOA 

• Montmagny HB 

• Elite Val d’Oise 

• HVO 

En conséquence, 8 tournois de Mini-hand des écoles seront organisés au cours de la saison. 

Tiby U19 

Les équipes nationales sont : 

• La Hongrie 

• Le Portugal 

• La Suède  

• La France 

Le colloque des entraineurs est organisé le vendredi et le samedi avec l’intervention de Olivier 
KRUMBHOLZ, Philippe SCHLATER et Patrick PASSEMARD. 

Les participants du colloque peuvent assister aux matches. 

Lecture du rapport de la Discipline par Patricia BALAGEAS 
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Au cours de la saison 2024-2025, la Sous-Commission Territoriale de Discipline du Comité du Val 
d’Oise s’est réunie à quatre reprises et a instruit 18 dossiers disciplinaires. Ces dossiers ont 
donné lieu à  

• 48 dates de suspension ferme, 

• 23 dates avec sursis,  

• 3 mesures conservatoires, dont deux ont nécessité une enquête administrative.  

• Aucun appel n’a été formé contre les décisions rendues. 

La commission a constaté une amélioration notable de l’implication des licenciés convoqués, 
favorisée par la transmission anticipée des dossiers, permettant des échanges plus sereins lors 
des audiences.  

Les sanctions concernent principalement les catégories masculines +16 et U18, avec une 
prédominance des agressions verbales envers les arbitres chez les adultes et des faits de 
violence physique chez les U18.  

La commission déplore également des comportements inadaptés de certains encadrants 
d’équipes jeunes et souligne la nécessité de renforcer la prévention et la responsabilisation au 
sein des clubs. 

Patricia BALEGEAS remercie les clubs qui ont permis la tenue des commissions de discipline et 
elle précise que  

1. Un souci de transparence, les clubs sanctionnés sont cités dans les rapports. 

2. L’absence de la personne convoquée devant la commission constitue une circonstance 

aggravante 

3. Les commissions sont externalisées et indépendantes du comité HB95. 

Patricia BALEGEAS demande aux arbitres de détailler au maximum les faits dans leurs rapports. 

Sylvie DELHOMME précise que les membres impliqués dans les faits et/ou l’arbitrage ne 
peuvent pas prendre part aux débats concernant le joueur incriminé. 

Michel LAURENT insiste sur l’importance de trouver des volontaires pour rejoindre la 
commission de discipline afin d’alléger la charge de travail de chacun des membres. 

Patricia BALEGEAS ajoute que 2 à 3 membres supplémentaires serait l’idéal. 

Lecture du rapport de la CMCD par Francis RENA 

Francis RENA annonce que le seul changement pour la saison concerne les rencontres U18, qui 
peuvent désormais être prises en compte au choix des clubs pour les JA ou les JAJ. 

Homologation des gymnases 

Francis RENA constate qu’il est de plus en plus difficile d’homologuer les gymnases, surtout les 
plus anciens. 
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Une homologation simplifiée va être mise en place pour les gymnases de catégorie 3,4 et 5. 

Patricia BALEGEAS demande si les critères d’homologation sont les mêmes pour tous les sports. 

L’assemblée répond que non, chaque sport a ses propres critères d’homologation. 

Francis RENA rappelle l’importance, pour les clubs, de répondre aux formulaires CMCD, ces 
réponses étant essentielles au suivi et à l’accompagnement des structures. 

Didier VEAUX ajoute que c’est un outil important pour suivre l’évolution du club. 
 
Vote : 

 Contre : 0 

 Abstention : 0 

 Pour : 100 % 
 

 
Remise des coupes  
 
 
Clôture de l’Assemblée Générale  
 
 
 
Président du Comité Handball 95  Secrétaire Général 
 
Michel LAURENT  Didier VEAUX  
 
 
 


